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TEXT

En 1650, dans le contexte tour menté de la Fronde, Loret 1 (fig. 1)
commence la rédac tion de sa Gazette burlesque qui, six ans plus tard,
prendra plus noble ment le titre de Muse historique 2. Son prin cipal
objectif, comme il le rappelle si souvent, est de « divertir 3 » Marie
d’Orléans Longue ville, fille du duc d'Orléans- Longueville et future
duchesse de Nemours, en lui envoyant les nouvelles du temps. Dans
sa première lettre, datée du 4 mai 1650, il fait ses « adieux » à celle qui
a dû quitter, peu après l’empri son ne ment des princes, « sa belle
maison de Coulom miers », pour se réfu gier à Dieppe tout d’abord,
avant de rejoindre les Flandres. Il lui rend un hommage vibrant,
scan dant en anaphore le terme « adieu » à plusieurs reprises, et
donne le ton en évoquant immé dia te ment le contexte histo rique :

1

Adieu, char mante désolée, 
Adieu géné reuse exilée : 
Puissiez- vous bientôt à la cour 
Faire un très glorieux retour 
Et causer à toute la France 
Une entière réjouis sance ! (4 mai 1650, p. 9, l. 31-36.)

Si chacune de ses gazettes 4 a un sous- titre parti cu lier, il est
signi fi catif que la seconde lettre s’inti tule « Nouvel liste » (20 mai 1650,
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Fig. 1. « Jean Loret de Carentan en Basse- Normandie », par Robert Nanteuil

(dessin et gravure), estampe au burin, 1658.

Légende : C’est, icy, de Loret, la belle ou laide Image, / En France, bien, ou mal, il eut quelque
renom, / Et Lecteur, et Lectrice, en voyant son ouvrage, / Juge ront s’il avoit un peu d’Esprit,

ou non.

Source/crédit : paris mu sees col lec tions.paris.fr, Paris Musées / Musée Carna- 
valet — Histoire de Paris, n  inv. G.24. Licence CCØ.

p. 13), montrant bien que le projet de l’auteur s’affine peu à peu.

o

En effet, décri vant sa Muse, Loret insiste de plus en plus forte ment
sur la dimen sion histo rique de son ouvrage, indi quant qu’il s’agit de
« La naïve histoire du temps » (12 novembre 1650, p. 59, l. 216), d’« une
espèce d’Histoire » (4 février 1651, p. 89, l. 2) ; il prétend « parl[er]
histo ri que ment » (12 mars 1651, p. 99, l. 16), dans ce qu’il désigne
comme de « plai sants mémoires » (26 novembre 1651, p. 180, l. 5). Au
fil du temps, il se quali fiera d’ailleurs direc te ment d’« histo rien »,
multi pliant les adresses à Clio et suivant de plus en plus la voie

2

https://www.parismuseescollections.paris.fr/fr/musee-carnavalet/oeuvres/jean-loret-1658
https://publications-prairial.fr/pratiques-et-formes-litteraires/docannexe/image/714/img-1.jpg
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Fig. 2 a et b. Pages de titre de La Muze historique de Jean Loret : – 2a : édition

P. Jannet de 1857, t. 1 ; – 2b : édition Charles Chenault de 1658, livre I .

Source/crédit : – 2a : gallica.bnf.fr / BnF, dépar te ment Philo so phie, histoire, sciences de
l'homme, cote 8-LC2-20 (A,1) ; – 2b : books.google.fr / Biblio thèque muni ci pale de Lyon.

ouverte par son prédé ces seur, Théo phile Renaudot. Cepen dant, dans
le même temps, il souligne qu’il écrit de beaux « contes à faire rire »
(12 mars 1651, p. 99, l. 6), un verbe qui revient fréquem ment sous sa
plume et prouve qu’il place égale ment l’accent sur le delectare.

er

Si pendant la Fronde, gazettes et écrits burlesques foisonnent 5,
l’entre prise de Loret se distingue toute fois des autres, et son
indé niable succès lui assure une extra or di naire longé vité : l’auteur
publie effec ti ve ment sa gazette, semaine après semaine, pendant
quinze ans (c’est- à-dire jusqu’à la mort de l’auteur en 1665). La
nouveauté de la forme génère un intérêt rapide : les lettres de Loret
sont copiées, impri mées et vendues sous le manteau 6. Plusieurs
auteurs tentent de l’imiter : Robinet qui, entre 1654 et 1655, adresse sa

3

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6211900c
https://books.google.fr/books?id=xHpzNlwk-lUC&pg=PP9
https://publications-prairial.fr/pratiques-et-formes-litteraires/docannexe/image/714/img-2.png
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Muse héroï- comique à Anne de Gonzague, prin cesse Pala tine, mais
surtout Scarron lui- même, le grand maître du burlesque. Ce dernier
rend un hommage appuyé à l’auteur de La Muse historique en 1655,
dans sa première Gazette burlesque 7 et Loret y est fort sensible. De
même, il s’enor gueillit de compter, parmi ses lecteurs, le roi et la
reine, à qui il dédi cace les volumes imprimés regrou pant ses écrits à
partir de 1656. Il fait enfin souvent mention des écus remis par de
pres ti gieux protec teurs, ravis de voir leurs noms figurer dans
la gazette.

Mais que reste- t-il donc désor mais de La Muse ? Liés à une actua lité
brûlante, les événe ments qu’elle relate sont saisis dans le vif du
présent, sans être analysés, orga nisés ou contex tua lisés. C’est
égale ment une actua lité éphé mère qu’il faut trans crire sans attendre,
car connue de tous, l’anec dote perd sa saveur. Loret imprime donc
inlas sa ble ment et préci pi tam ment ses nouvelles, battant le pavé une
bonne partie de la semaine pour informer ses lecteurs de toute
nouveauté. Cette rapi dité de l’infor ma tion engendre parfois la
publi ca tion de nouvelles apocryphes 8, l’auteur reve nant alors parfois
sur ses dires d’une semaine à l’autre : il n’y a, ici, pas de place pour
la vérification.

4

Cepen dant, si les lettres de Loret ne semblent être à première vue
qu’une collec tion d’anec dotes, les histo riens du XIXᵉ siècle 9 ne s’y sont
pas trompés et ils ont bien souligné la valeur de ce docu ment et son
impor tance sur le plan histo rique. Derrière le diver tis se ment, c’est la
valeur de témoi gnage de cette œuvre qui nous inté resse et Eugène
Hatin, dans son Histoire poli tique et litté raire de la presse en France
publiée en 1860, préci sait déjà : « Il y a là, en un mot, pour les esprits
cher cheurs qui s’occupent du XVIIᵉ siècle, toute une mine
à exploiter 10 ». La Muse couvre une période riche en événe ments et
l’auteur anonyme de la préface des volumes regrou pant les lettres
signa lait, en 1656 : « On y observe davan tage qu’aucune action
remar quable ne se passe à Paris et au reste de la France [que Loret]
ne la décrive naïve ment et agréa ble ment […]. » Cette œuvre nous
offre effec ti ve ment de très impor tantes infor ma tions sur la Fronde,
dont elle met en scène les prin ci paux acteurs, ainsi que sur les actes
glorieux du roi comme ses victoires mili taires ou les grandes fêtes
qu’il orga nise, Loret contri buant donc à faire du XVII  siècle, le siècle
de Louis XIV. De nombreux détails sur la vie à la cour comme sur la

5

e
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vie sociale et cultu relle fran çaise nous permettent égale ment de
mieux appré hender cette époque.

En ce qui concerne la forme cette fois, la lecture de La Muse est- elle
toujours plai sante ? Et les diverses anec dotes, que l’auteur décrit
souvent de la sorte : « Et j’ose bien encore vous dire / Qu’on en pensa
crever de rire » (19 novembre 1650, p. 61, l. 177-178), prêtent- elles
toujours à rire ou tout du moins à sourire ? La vis comica,
désin carnée de toute passion, nous touche- t-elle toujours autant ou
au contraire, ne reste- t-il de cette gazette que des « rimes
désin voltes et hâtives » comme le pensait Roger Duchène 11,
compa rant l’auteur à Voiture. La mécon nais sance de certains des
person nages mentionnés ou la perte de contexte réfé ren tiel parasite- 
t-elle la récep tion de cette œuvre ? Nous tente rons de répondre à ces
ques tions en nous appuyant sur les lettres rédi gées pendant
la Fronde.

6

Poétique de la raillerie : le choix
d’une forme adaptée
Afin de « divertir » sa protec trice, l’auteur propose une forme
nouvelle, élabo rant en quelque sorte une poétique du genre. Si Loret
s’est sans doute beau coup inspiré d’autres gazettes pour créer La
Muse, la matrice qu’il propose est toute fois très origi nale. Il évoque
souvent Théo phraste Renaudot, dont la Gazette publiée dès 1631 par
le Bureau d’adresse est incon tes ta ble ment l’ouvrage de réfé rence,
mais il s’éloigne du modèle élaboré par son prédé ces seur en écar tant
toute mention de poli tique inter na tio nale et en s’oppo sant au ton
sérieux qui carac té rise cette publi ca tion. Il choisit de relater les faits
d’un ton jovial, se concen trant sur ce qui relève du fait divers et
inté grant les arts 12.

7

Les lettres sont par ailleurs adres sées à Marie d’Orléans Longue ville,
ce qui ancre la corres pon dance dans la sphère privée, montrant que
ces écrits sont destinés, dans un premier temps tout du moins, à un
cercle restreint de lecteurs. Bien évidem ment, lorsque Loret sera
contraint, comme il l’indique, de faire imprimer ses lettres pour
empê cher qu’elles ne soient sans cesse copiées, ce cercle sera
élargi. La captatio benevolentiæ qui ouvre alors les 750 lettres, met

8

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k106358h
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chaque fois à l’honneur sa protec trice, à l’instar des premiers vers de
la lettre du 16 juillet 1650 (p. 27, l. 1-8) :

L’objet le plus brillant du monde, 
Phébus, avec sa tresse blonde, 
Selon les mois et les saisons, 
Change de gites et de maisons : 
C’est ainsi que fait Votre Altesse,
Comme riche et grande princesse, 
Ayant quan tité de châteaux, 
Des plus plai sants et des plus beaux.

En plus de supposer un respect des exigences en matière de civi lité,
cette adresse corres pond à la forme de l’épître, carac té risée par sa
grande souplesse. Loret peut donc rédiger de courts frag ments,
passant faci le ment d’un sujet à un autre, ce qui garantit la viva cité des
récits et permet de main tenir constam ment le lecteur en haleine.
Ceci corres pond aussi parti cu liè re ment bien à la rapi dité que
suppose la collecte des nouvelles car au sein de ce cercle, où, semble- 
t-il, tous les acteurs mentionnés sont connus de près ou de loin, il
s’agit de rapporter au plus vite tout ce qui est de l’ordre de la rumeur.
D’où l’insis tance sur le terme « bruit » qui revient inces sam ment : « Je
fais dessein de vous écrire / Les bruits qui courent quel que fois /
Parmi la cour et le bour geois » (12 mai 1650, p. 11, l. 10-12, nous
souli gnons), ce qui est relayé par des formules telles que « on m’a
dit », « on dit » « J’ai toute fois entendu dire ».

Pour garantir le plaisir de ses lecteurs, il faut encore recourir à un
style capable de séduire et de susciter le rire. Lorsque Made leine de
Scudéry, dans Célinte, fait le portrait de l’auteur, présenté sous le
nom de Télore, elle indique qu’il écrit d’une façon « agréable »,
« diver tis sant[e] », « plai sant[e] », des adjec tifs qui font écho à ceux
utilisés par Fure tière pour décrire le burlesque 13. Elle admire l’auteur
pour sa raillerie enjouée, loue ses expres sions « heureu se ment
inven tées » souli gnant qu’il est capable « de dire plai sam ment les
choses les plus sérieuses, et qui, sans aller trop haut ni trop bas,
demeure dans les justes bornes d’une narra tion de cette espèce 14 ».
C’est donc à une caté gorie de burlesque jugée accep table, qui plus
est, accep table par les dames, que recourt Loret, c’est- à-dire un
burlesque compa tible avec les codes galants. Il n’y a d’ailleurs en

9
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général, dans ses écrits, ni réelle indi gna tion, ni violence, ni
polé mique, ni grivoi serie et, si les obscé nités existent, elles sont
extrê me ment rares 15. Ceci faisait déjà dire à Célestin Moreau qu’il
s’agis sait donc d’un « auteur inoffensif 16 ». Et c’est juste ment aussi
pour s’éloi gner des formes géné ra le ment asso ciées au burlesque,
qu’un chan ge ment de titre est décidé en 1656. L’auteur anonyme de la
préface de La Muse insiste en ce sens sur la « dignité » de l’œuvre :

Le nom de Gazette, qu’on lui a donné autre fois, n’est point quitté par
mépris, ce n’est que pour le laisser aux rela tions qui sont faites en
prose, au lieu que, celles dont nous parlons étant en vers, on se doit
bien imaginer qu’elles sont débi tées par l’une des Muses, et mêmes
par celle qui a l’inten dance de l’histoire puisqu’elle nous fournit de
mémoires jour na liers où toute l’histoire du temps est comprise, de
sorte qu’à bon droit la dignité de Muse historique lui est attribuée 17.

La désa cra li sa tion des acteurs
de l’Histoire
Les lettres de Loret sont souvent sati riques mais, alors que les textes
élaborés pendant la Fronde ont pour but de multi plier les « coups
textuels », comme l’indique Chris tian Jouhaud 18, l’auteur de La Muse
reste toujours modéré, même lorsqu’il valo rise les effets comiques
pour tourner en déri sion les person nages qu’il met en scène. Plus que
l’anec dote elle- même, c’est géné ra le ment la mise en récit qui fait
sourire. De ce fait, la crise poli tique qui se joue pendant la Fronde
ressemble, dans son œuvre, à un carnaval où les prota go nistes sont
au centre d’une « épopée bouf fonne » pour reprendre les propos
d’Hubert Carrier 19. Ainsi, même si certains frag ments sont devenus
illi sibles parce qu’ils sont dépourvus de tout contexte réfé ren tiel, et
que certains noms n’évoquent plus rien pour nous, nous pouvons
toute fois géné ra le ment déceler le poten tiel comique des scènes.

10

Loret joue ainsi sans cesse sur les effets de discor dance et de
déca lage qui carac té risent le burlesque. Ainsi l’inser tion d’un style
simple et fami lier provoque souvent le rire du lecteur, comme le
montre l’exemple de Chateau neuf, sur le point de remplacer Séguier
et de devenir chan ce lier :

11
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On a donné quelque espérance 
Au sieur garde des sceaux de France, 
Autre ment nommé Châteauneuf, 
D’un beau chapeau rouge tout neuf. (20 mai 1650, p. 13, l. 45-48,
nous soulignons).

Ici, les adjec tifs « beau » et « tout neuf » s’opposent à la solen nité de
l’événe ment. L’auteur privi légie le rappro che ment de diffé rents
registres de langue 20, et semble, malgré ses dires, parfai te ment
maîtriser toutes les ressources de la rhéto rique. En témoignent
notam ment les usages multiples de l’hyper bole, qui est la figure la
plus utilisée dans les divers frag ments, et les effets de suren chère
qu’il crée constam ment. Ainsi, lorsque l’inten dance de la marine est
confiée à M. de Beau fort :

Cela, dit- on, crève le cœur, 
A son aîné, duc de Mercœur, 
Qui, dans la passion extrême 
De se voir amiral lui- même, 
Peste horriblement aujourd’hui […]. » (12 mai 1650, p. 11, l. 43-47.)

Il use aussi admi ra ble ment de la rime plate et si Corneille a certes la
chance de voir son nom rimer avec « merveille », ou M. d’Aligre avec
« tigre », le duc de Bouillon, lui, ne rime qu’avec « brouillon 21 » et
M. de Corinte avec « pinte ». La rime, dont la poten tia lité comique est
évidente, ajoute donc ici une compo sante axio lo gique et une
conno ta tion appré cia tive ou dépréciative.

En plus des effets textuels, les person nages sont décrits dans des
situa tions qui, bien souvent, ne les mettent pas parti cu liè re ment en
valeur. Aux expres sions fami lières qui sont utili sées pour les dési gner
et contri buent à les plonger dans la médio crité, s’ajoutent les
nombreuses réfé rences au corps, d’où la multi pli ca tion des récits de
chute ou d’acci dent par exemple. Ainsi, un écha faud s’écroule « Chez
Mémont, grand acadé miste » :

12

C’était (autant laides que belles) 
Plusieurs dames et demoiselles, 
Qui se virent soudain à bas, 
Ablativo tout en un tas. […] 
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L’une, faisant piteuse moue, 
Fut un peu blessée à la joue ; 
Une sentit craquer ses os ; 
Trois ou quatre criaient : « Le dos ! » 
Et, ce qui n’était pas honnête, 
L’une : « Le cul ! », l’autre « La tête ! » 
Une pesta, pleura, saigna, 
Un clou quelqu’autre égra tigna […] 22. (25 mars 1651, p. 103, l. 55-58
et 63-70.)

De la même façon, toutes les défaillances corpo relles font l’objet d’un
récit, comme le montre la descrip tion du mal de Damon :

Damon, d’une étrange manière 
Est attaqué par le derrière, 
Et tour menté du même mal 
Qu’avait le défunt cardinal, 
À savoir des hémorroïdes, 
Mal qui provient d’humeurs putrides, 
Ou, pour parler plus proprement, 
D’intem péré tempé ra ment. (12 novembre 1651, p. 176, l. 91-98.)

Même la mort est décrite de façon burlesque, ce que prouve le
frag ment consacré au sieur Des Fontaines :

Par un acci dent sans pareil, 
Le secré taire du conseil, 
Qu’on nommait le sieur Des Fontaines, 
Est mort, non de fièvres quartaines 
Mais en un seul petit instant, 
Sur la chaise percée étant. (20 mai 1650, p. 13, l. 67-72.)

Chaque fois, la mise en récit permet de supprimer tota le ment le
pathé tique des situations.

L’art de Loret réside ainsi dans l’elocutio, mais aussi dans l’inventio : il
excelle en effet dans la façon de sélec tionner ses anec dotes et de les
agencer. Il aime parti cu liè re ment rapporter les « joli[s] tour[s] »
(26 novembre 1650, p. 63, l. 124) joués à des person nages qui sont
présentés au centre de petites scènes très vivantes et théâ trales. Il
raconte par exemple, en deux temps, un inci dent arrivé à « dame

13
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Chas te lier Berlot » (2 juillet 1650, p. 24, l. 112) : celle- ci est présentée
comme une riche héri tière qu’une demoi selle vient embrasser et qui
lui remet un billet. Il s’agit de la demande en mariage d’un parfait
gentil homme, mais devant le refus de la dame :

L’autre, pleine d’étonnement, 
Se retire toute hagarde, 
Et, s’embar ras sant par mégarde 
Dans ses jupes et cotillons, 
Qui de trois doigts étaient trop longs, 
Elle chût, inter dite et pâle, 
Tout au beau milieu de la salle, 
Et, par sa robe, qui s’ouvrit, 
Un page ou laquais découvrit 
Que cette demoi selle blême 
Était un laquais elle- même […]. (Ibid., l. 144-154.)

Ce récit est construit en deux temps : tout d’abord, à la chute
minu tieu se ment décrite, s’ajoute le traves tis se ment qui fait
égale ment partie des éléments topiques du registre burlesque 23.
Deuxième temps, créant donc un effet de suren chère : la victime
réelle n’est pas le laquais car Loret ajoute un dénoue ment à son
histoire :

Mais le vrai sujet de risée, 
C’est que la dame [celle qui refuse la demande en mariage] fut baisée 
Par ce grand pendard de garçon, 
Qui toujours eut cela de bon. (Ibid., l. 165-168.)

Le récit se termine donc par un retour ne ment. De tels exemples – qui
nous font plus ou moins rire – sont nombreux, et géné ra le ment
accom pa gnés de formules comme la suivante : « Et j’ose bien encore
vous dire / Qu’on en pensa crever de rire. » (19 novembre 1650, p. 61,
l. 177-178). Le diver tis se ment sous toutes ses formes a donc bien sa
place au sein des gazettes et il est lié à la façon qu’a Loret de rendre
piquantes ou légères les anec dotes qu’il rapporte.

L’auteur se met parfois lui- même en scène et reprend les mêmes
procédés comiques. En effet, alors que tout le monde fuit devant
l’avancée de Turenne, Loret s’exclame : « Et j’étais, j’en jure les Dieux,

14
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/ Un de ceux qui fuyaient le mieux. » (2 septembre 1650, p. 37, l. 19-
20.) Si l’expres sion perfor ma tive « j’en jure les Dieux » semble
annoncer un acte héroïque, c’est cepen dant la pusil la ni mité qui est
valo risée, faisant de l’auteur un anti- héros, tout comme les autres
person nages qu’il décrit. Le lecteur ne peut dès lors que sourire en
lisant ce récit.

La Fronde et ses acteurs
Derrière le ton jovial et cette appa rente valse carnavalesque, La Muse,
c’est aussi, entre 1650 et 1653, le récit d’une période de troubles. Loret
se plaint en effet à maintes reprises d’avoir à relater des événe ments
moins plai sants, insis tant sur le fait qu’écrire l’histoire dans un style
burlesque comporte des écueils :

15

Grande prin cesse, si ces lignes 
Ne sont pas tout à fait indignes 
Que vous leur fassiez cet honneur 
D’en vouloir lire la teneur, 
Vous y verrez quelques nouvelles 
Qui ne sont pas autre ment belles ; 
Mais pardonnez au fâcheux temps, 
Où tant d’esprits sont mal contents, 
Que, presque, on ne saurait écrire 
Pas un conte qui fasse rire. (25 juin 1650, p. 21, l. 1-10.)

Il souligne qu’il n’y a pas toujours matière au diver tis se ment et que
ceci risque de ne pas plaire aux dames dont les goûts sont toujours
pris en consi dé ra tion : « Les tons plain tifs sont sans appas, / Les
dames ne s’y plaisent pas. » (4 juin 1650, p. 16, l. 64-65.)

Tout d’abord, de la première lettre, rédigée en mai 1650, jusqu’en
février 1651, le sort de Condé, Conty et Longue ville, arrêtés le
18 janvier 1650, est constam ment rappelé, même s’il s’agit d’un sujet,
nous dit- il, trop sérieux pour être traité dans sa gazette. Ainsi, le
4 juin 1650, Loret souhaite « La fin des maux et des rigueurs, / Le
soula ge ment des provinces, / Et la liberté des trois princes » (p. 17,
l. 120-122). Deux semaines plus tard, ils sont encore au centre de l’un
des frag ments puisqu’il est ques tion des « […] trois princes que la

16
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cour / Tient enfermés dans une tour » (18 juin 1650, p. 20, l. 103-104).
Et encore le mois suivant :

On fronda dans le parlement, 
L’autre jour, assez hautement, 
Et plus de soixante visages 
Donnèrent leurs voix et suffrages 
Pour sortir de captivité 
Les prison niers de qualité […]. (9 juillet 1650, p. 25, l. 43-48).

De tels exemples abondent et ils sont même inté grés à des nouvelles
apocryphes dont le but est double : mentionner une fois de plus
l’injus tice de leur sort et ridi cu liser Mazarin. En effet, face aux
progrès de Turenne dont l’armée avance pour les déli vrer, les princes
sont trans férés de Marcoussis au Havre. Une anec dote rapporte alors
que, la nuit, un cour rier arrive et demande à ce que son Éminence
soit immé dia te ment réveillée car il a des affaires graves à lui confier.
Ainsi, cet homme :

Feignant avoir beau coup d’ennui, 
Dit que dans le pays des pommes 
Les gens étaient d’étranges hommes ; […] 
Qu’une embus cade grosse et forte 
Avait mis en pièces l’escorte 
Qui les trois princes condui sait […]. (26 novembre 1650, p. 63, l. 88-
90 et 93-95).

Loret jubile ensuite en faisant part de la réac tion du cardinal : « Jules,
commen çant à trem bler » (ibid., l. 107) fait alors assem bler ses gardes
en toute hâte, et l’auteur avoue fina le ment que la nouvelle qui lui a
été racontée n’est que pure inven tion. Que l’anec dote soit vraie ou
fausse importe en réalité peu, car c’est cette construc tion, cette
image du cardinal trem blant à l’idée que les princes ne soient libérés,
que gardera le lecteur en mémoire, ayant bien ri à ses dépens.

En janvier 1652, des remon trances sont adres sées au roi par le
Parle ment et la libé ra tion des princes qui en résulte crée un véri table
mouve ment de joie de la part de Loret. Ce dernier pense qu’après cet
événe ment, la paix et la récon ci lia tion ne tarde ront guère :

17
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Princes vaillants et magna nimes ! 
Cœurs géné reux ! esprits sublimes, 
Sachez que tous les bons Français 
Crièrent plus de cinq cents fois, 
Aussi bien les gros que les minces : 
« Vive le Roi ! vive les Princes ! » 
Chacun croit l’État restauré 
Par ce retour tant désiré […]. (19 février 1651, p. 94, l. 125-132.)

En face, Mazarin, ou « Jules », comme l’auteur l’appelle souvent plus
fami liè re ment, repre nant le surnom utilisé dans les libelles du temps,
est, selon Loret, le seul respon sable de l’empri son ne ment des princes.
Le cardinal est sans cesse placé au centre de scènes permet tant de le
ridi cu liser, et si l’auteur ne dépasse jamais le cadre de la plai san terie,
la force subver sive de La Muse est malgré tout efficace.

C’est surtout comme un ministre haï des Fran çais qu’il est le plus
régu liè re ment présenté. Ainsi, lorsque M. de Beau fort promet à
Mazarin sa bien veillance « À cause de l’amirauté / Dont sa maison a
profité » (4 juin 1650, p. 17, l. 83-84) l’auteur note que les

18

[…] gens de la halle […] 
Ne l’en esti me ront pas tant, 
Puisqu’il est certain et constant 
Que ce n’est rien qu’un feu de paille 
Que l’amitié de la canaille. (Ibid., l. 89 et 91-94.)

La désap pro ba tion popu laire appa raît aussi à travers une nouvelle
apocryphe qui montre bien que La Muse enre gistre, certes fidè le ment
les événe ments histo riques, mais qu’elle est aussi une construc tion
qui fait place à la fiction.

19

Hier un bruit courut les rues, 
Qui, je crois, descendit des nues 
(Car on n’en put savoir l’auteur), 
Qu’on avait de belle hauteur, 
Par quelque fron deuse ordonnance, 
Arrêté Monsieur l’Éminence. 
Plusieurs grandes troupes de gens, […] 
Les arti sans dans les boutiques, 
Les hugue nots, les catholiques, 
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Carrosses, cava liers, piétons, 
Aveugles marchants à tâtons, 
Pauvres, riches, mâles, femelles, 
Gueuses, bour geoises, demoiselles, 
Petits et grands, jeunes et vieux, 
Parais saient tout à fait joyeux […]. (11 juin 1650, p. 18, l. 97-103 et 105-
112.)

Dans cette évoca tion, la foule est en liesse et l’effet comique, associé
à la très longue énumé ra tion, permet une inté res sante généralisation.

Même la mention des exploits du cardinal ne change en rien l’opinion
publique, l’auteur préci sant au sujet de la bataille de Rhétel qui se
prépare et qui sera l’une des grandes victoires de Mazarin contre
l’armée des Fron deurs : « Je gage rais bien mes deux yeux / Qu’on ne
l’en aimera pas mieux. » (19 novembre 1650, p. 61, l. 147-148.) Son exil 24

est accueilli très favo ra ble ment, Loret montrant le cardinal faisant,
« la nuit », ses adieux au Palais- Royal et fuyant, comme les traîtres, à
« à petit bruit », « par l’huis de derrière » (11 février 1651, p. 91, l. 17-19).

20

Entre 1650 et 1652, Mazarin est de même souvent le prota go niste
d’histoires pour rire. En effet, Loret n’hésite pas à rapporter les
moindres rumeurs, comme dans cette nouvelle « un peu joyeuse » et
« si ridi cule » où il relate que le cardinal, au lieu de partir en exil, se
serait déguisé en reli gieuse (8 octobre 1651, p. 164-165, l. 149-159). Le
12 décembre, alors que Mazarin, rappelé par le roi, rentre en France, il
« Fut mal traité de sa monture, / Et ce meurtre que tant d’arrêts / Et
de gens piqués d’inté rêts / Jusqu’ici n’ont pu parfaire, / Son cheval
seul le pensa faire » (7 janvier 1652, p. 198, l. 146-150). Le ton finit
toute fois par s’adoucir :

21

Depuis que le bruit est épars 
Dans Paris et de toutes parts 
Que ledit Jules fait voyage 
À la Cour en grand équipage, 
Quelques messieurs du Parlement 
Parlent, dit- on, plus doucement. 
Tel qui disait brocards étranges 
À cette heure en dit des louanges ; […] 
Tel qui disait : « Faut qu’on l’assomme ! » 
Dit à présent qu’il est bonhomme ;
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Tel qui disait : « le Mascarin, 
Le Mazarin, le Nazarin », 
Avec un ton de révérence 
Dit main te nant : « Son Éminence » ; 
Et bref, d’autres qui parlaient mal 
Disent : « Monsieur le cardinal. » (Ibid., p. 198-199, l. 151-158 et 163-
170.)

Les rimes anti thé tiques (« brocards étranges » / « louanges » ;
« assomme » / « bonhomme ») ainsi que le polyp tote du verbe
« dire » permettent de dresser un double portrait du cardinal, avant
et après l’exil, tout en criti quant bien entendu, dans le même temps,
les cour ti sans. Par la suite, alors que les victoires du roi et de Mazarin
se multi plient contre les Fron deurs, les critiques du ministre
dispa raissent de La Muse, montrant bien la posture de prudence
qu’adopte l’auteur.

Les combats et le retour triom ‐
phal du roi
Divers aspects du conflit appa raissent égale ment dans La Muse,
notam ment la tenta tive de paci fi ca tion des provinces menée par
Mazarin et les multiples combats effec tués contre les Fron deurs
ayant Turenne à leur tête. C’est ainsi, par exemple que :

22

Stenay, met la Cour en cervelle ; 
Les personnes qui sont dedans 
Font à plusieurs grincer des dents, 
Et dire avec rancœur et haine ; 
Peste de monsieur de Turenne ! 
Peste de monsieur de Bouillon ! (20 mai 1650).

Bien entendu, à côté des Fron deurs, la menace espa gnole est
égale ment souvent évoquée 25.

En outre, Loret accorde une place très impor tante à Bordeaux où
sont concen trés un très grand nombre de person nages hostiles à la
cour. Il est clair que l’auteur, même s’il n’a aucun recul temporel,
perçoit très bien les enjeux des diffé rentes situa tions et qu’il est très
bien informé. Le 6 août 1650, il précise : « Bordeaux tient toujours en

23
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balance / La fortune de l’Éminence / Et le cas est encore douteux /
Savoir qui crèvera des deux […]. » (6 août 1650). Il rapporte égale ment
qu’une colla tion est offerte au roi lors de son entrée dans la ville, mais
commente : « Et pour signaler un grand roi / Tout ceci nous semble
bien mince […] » (2 octobre 1650).

À partir de février 1652, tout s’accé lère, avec la condam na tion à l’exil
de Mazarin. Loret annonce tout d’abord que le rallie ment de Turenne
au roi change complè te ment la donne :

24

Turenne s’en va promptement, 
En ayant du roi mandement, 
Commander les troupes de guerre 
Qui par maintes contrées et terres 
Tant gens de pieds que de cheval, 
Ont escorté le cardinal, 
Dont il fut jadis l’adver saire ; 
Et main te nant c’est le contraire. (4 février 1652)

Dans la lettre suivante, il relate la rupture qui a eu lieu entre Mazarin
et Gaston, une rupture qui marque l’union de la fronde parle men taire
et de la fronde des princes : « On dit partout dans cette ville / Que
monsei gneur de Longue ville / Est par Gaston solli cité / De se ranger
de son côté. » (11 février 1652).

Même les grands coups de théâtre qui ont marqué l’histoire de France
sont inté grés à la gazette de Loret, comme, le 27 mars, l’inter ven tion
de la Grande Made moi selle (Anne- Marie-Louise d’Orléans) qui ferme
les portes d’Orléans à l’armée royale. En effet, « Le jeudi saint,
Made moi selle, / Entra, dit- on, par une échelle, / Dedans la cité
d’Orléans » (7 avril 1652, p. 228, l. 29-31).

25

Quelques événe ments marquent encore la phase finale, comme
l’oppo si tion des armées à Bléneau en avril 1652, suivi par le siège
d’Étampes, qui marque la victoire de l’armée royale et est évoqué
dans la lettre du 9 juin 1652. Un mois plus tard, alors que le roi assiège
Paris, Condé parvient à entrer dans la ville et y fait régner la terreur :
l’hôtel de ville est brûlé et une tren taine d’édiles favo rables au roi sont
massa crés. C’est la journée des Pailles (4 juillet 1652) que Loret décrit
ainsi :

26
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Jeudi, des gens jusqu’à mille, 
Assié gèrent l’Hôtel- de-Ville, 
Ou plusieurs s’étaient assemblés 
Qui furent gran de ment troublés, 
Car ces inhu maines cohortes,
Enfon çant et brûlant les portes, 
Entrèrent dans ledit Hôtel 
Et firent un ravage tel 
Que tous les convo qués s’enfuirent, 
Et quelques- uns même y périrent […]. (7 juillet 1652, p. 261, l. 61-70.)

Après de multiples affron te ments, Condé finit par quitter Paris : « Le
prince de Condé, dimanche, / Ayant pris sa chemise blanche, / Partit
de cette ville ici […]. » (19 octobre 1652, p. 298, l. 21-23). La semaine
suivante, dans un frag ment d’une inha bi tuelle longueur, le retour
triom phal du roi est célébré dans un premier éloge, qui sera suivi, au
cours des années suivantes, par de nombreux autres :

Du roi la personne sacrée, 
Fit ici, lundi, son entrée, 
Lançant des regards de ses yeux 
Capables de charmer les Dieux, 
Et portant en son beau visage 
Leur visible et céleste image ; 
Sagesse, clémence et bonté 
Accom pa gnait sa Majesté […]. (26 octobre 1652).

Tout n’est plus ensuite que rapi de ment évoqué : le départ de Gaston
et la fuite de Mademoiselle 26 (26 octobre 1652) puis la soumis sion de
Bordeaux (9 août 1653).

Rire des affaires d’État : raillerie
et censure
Pour conclure, nous voyons bien que les événe ments histo riques sont
décrits par Loret de façon très précise et que l’auteur saisit aussi bien
l’impor tance que les enjeux des épisodes qu’il relate. Il le fait à travers
des récits toujours vifs et variés, fondés sur les effets de discor dance,
comme en attestent les multiples inser tions d’expres sions fami lières
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par exemple. Malgré les troubles qu’il doit décrire, il ne cesse
d’innover et de faire sourire son lecteur, que ce soit par les effets
textuels ou par la narra tion de diver tis se ments ou de bons tours joués
à certains personnages.

Cepen dant, peut- on impu né ment rire des affaires d’État ? Pendant la
Fronde, les libertés que prennent les auteurs sont liées à un
relâ che ment de la censure 27, mais dès l’année 1652, Loret se plaint
car ordre lui est donné de ne plus traiter des affaires d’État et de la
reli gion d’une façon aussi légère. Le ton qui carac té rise ses écrits
n’est donc pas appro prié, si l’on en croit ses censeurs.

28

Quelques- uns voyant de travers 
Mes malheu reux et pauvres vers 
Et les tour nant à conséquence, 
Ô Prin cesse ! on m’a fait défense 
D’écrire politiquement, 
Ni de railler aucunement. 
On nomme sanglante critique 
Mon inno cente rhétorique, 
Et plusieurs traitent d’attentat 
Le zèle que j’ai pour l’État 
Quoique j’ai l’âme assez bonne 
Et point de fiel contre personne, 
Quelques messieurs du Parlement 
N’aiment pas mon raison ne ment […]. (18 février 1652, p. 213, l. 1-14,
nous soulignons.)

Il ajoute dans la même lettre : « Je ne raison nerai donc plus / Sur
l’état présent des affaires, […] / Mais aussi mes tristes Gazettes / Ne
seront plus que des sornettes […] 28. » (Ibid., l. 18-19 et 23-24.) Et il
reprend encore la semaine suivante : « Ma Muse, encore toute
étonnée, / Est si sévè re ment bornée / Que même je n’ose
railler […] 29. » (25 février 1652, p. 217, l. 233-235.)

Le 21 avril, dans la gazette qu’il inti tule « Contrôlée », il signale :29

Plusieurs gens aimants les sornettes 
Disent que mes pauvres gazettes 
Ont tout leur agré ment perdu 
Depuis que l’on m’a défendu, 
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NOTES

1  Jean Loret (1595-1665). Connu essen tiel le ment pour la publi ca tion de La
Muse historique, il est égale ment l’auteur d’un recueil de Poesies burlesques
conte nant plusieurs epistres a diverses personnes de la cour […] (Paris,
Antoine de Somma ville, 1647). Pour des articles récents sur le travail de
Loret, voir Stella Spriet, « La Muse historique de Loret. Le récit d’une Fronde
en vers burlesque », dans Marta Teixeira Anacleto (dir.), Mineurs, Mino rités,
Margi na lités au Grand Siècle, « Rencontres », Clas siques Garnier, 2019,
p. 181-197 ; ou Chris tophe Schuwey, « Loret’s marke ting revo lu tion. Audience
repre sen ta tion as posi tio ning stra tegy in seventeenth- century news paper »,
Mémoires du livre / Studies in Book Culture, vol. 12, 1 : Figures de lecteurs
dans la presse et la corres pon dance en Europe (XVI -XVIII  siècles), Sara Harvey
et Judith Sribnai (dir.), prin temps 2021, DOI 10.7202/1077802ar.

2  Nous utili sons l’édition suivante : Jean Loret, La Muze histo rique ou
Recueil des lettres en vers conte nant les nouvelles du temps écrites à Son
Altesse Made moi zelle de Longue ville, depuis duchesse de Nemours, 5 vol., t. I
(1650-1654), éd. J. Ravenel et Ed. V. de La Pelouze, Paris, P. Jannet, 1857 (voir
fig. 2a). Nous utili se rons dans l’article le titre modernisé La Muse historique.
Nous avons aussi moder nisé l’ortho graphe de toutes les cita tions de l’article
mais les majus cules et la ponc tua tion ont été respec tées. [N.D.L.R. Il est
possible de visua liser en ligne, via le Gaze tier universel, plusieurs numéros

Dans le métier que je pratique, 
La raillerie et lacritique. (21 avril 1652, p. 233, l. 1-6, nous soulignons.)

Et à lire La Muse, il est exact que le ton change progres si ve ment. La
censure n’est cepen dant pas seule respon sable de ce chan ge ment
d’esthé tique, car, avec le retour du roi, la raillerie fron deuse fera place
à une rhéto rique enco mias tique. Doré na vant, une large place sera
accordée aux pané gy riques et aux discours dithy ram biques. L’époque
a changé : à la crise poli tique et aux troubles seront oppo sées la
main mise de Louis XIV et la magni fi cence de son règne. Le carnaval
n’aura plus sa place et sera supplanté par le faste, le théâtre, les
ballets ; la gazette de Loret perd donc son charme pour les amateurs
de raillerie car elle devient un monu ment à la gloire des
grands hommes.

e e

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k87105395?rk=21459;2
https://doi.org/10.7202/1077802ar
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6211900c
https://gazetier-universel.gazettes18e.fr/periodique/muse-historique-1650-1665


Les affaires du temps relatées par Loret dans La Muse historique : portée et postérité d’anecdotes en
vers burlesques (1650 – 1652)

de la gazette datés du XVII  siècle, détenus par la biblio thèque muni ci pale
de Lyon.]

3  Loret précise par exemple : « Je conti nuerai ce service, / S’il advient qu’il
vous diver tisse. » (12 mai 1650, p. 12, l. 105-106) ou encore « A peu près voici
les nouvelles / Qu’on débite dans les ruelles, / Que j’ai, pour vous
désen nuyer, / Pris le soin de vous envoyer. » (Ibid., l. 101-103.)

4  Loret emploie indif fé rem ment les termes « gazette », « lettre », « lettre
en vers », « missive » ou « épitre » pour dési gner ses écrits.

5  Pour un relevé des gazettes rédi gées pendant la Fronde, voir Ferdi nand
Putz, « Jean Loret et les gazettes en vers burlesques »,
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ABSTRACTS

Français
À partir de 1650, Jean Loret commence la publi ca tion de sa Muse historique,
gazette en vers burlesques qui sera publiée chaque semaine jusqu’à sa mort
en 1665. Contrai re ment à la Gazette de Renaudot, le but de Loret est d’offrir
à ses lecteurs un véri table diver tis se ment et, comme il vise le delectare, il lui
faut trouver une forme parti cu lière pour traiter de l’actua lité. Le succès
incon tes table de son entre prise au XVIIᵉ siècle est marqué par le nombre et
la qualité de ses lecteurs, et par le fait que cette gazette devienne
rapi de ment un modèle, pour Scarron notam ment. Les épîtres rédi gées
pendant les premières années sont en grande partie consa crées à la Fronde,
ce qui permet d’examiner les moda lités de la raillerie ainsi que le regard
porté sur les diffé rents acteurs et événe ments de l’Histoire. Cepen dant, rire
des affaires du temps n’est pas toujours une entre prise facile et Loret ne
cesse de se plaindre de la censure.

English
From 1650, Jean Loret began publishing his Muse historique, a gazette in
burlesque verse which was published weekly until his death in 1665.
Unlike Renaudot’s Gazette, Loret’s goal was to offer his readers genuine
enter tain ment and, as his aim was delectare, he needed to find a distinctive
form to deal with current events. The undeni able success of this
under taking in the 17  century was marked by the number and the status of
his readers, and by the fact that this gazette quickly became a model, most
notably for Scarron. The epistles written during the first years are largely
devoted to the Fronde, which makes it possible for us to examine the
modal ities of mockery as well as the view taken on the different actors and
events of History. However, laughing at the affairs of the time is not always
an easy under taking and Loret never ceased to complain about censorship.
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